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u INTRODUCTION

La Ville de Verviers est à pied d’œuvre et aux côtés de la population depuis le lendemain des 
inondations. 

Les missions des services de la Ville ont été nombreuses (et le sont toujours) comme l’aide 
aux sinistrés, la sécurité publique, l’évacuation des déchets des citoyens sinistrés, 
l’évacuation des dommages causés par la catastrophe, le nettoyage et la sécurisation de 
l’espace public et des bâtiments communaux, l’état des lieux des biens sinistrés, …

Au 30 septembre 2021, le Service du Personnel a comptabilisé 7.635,98 heures 
supplémentaires pour les agents communaux en lien direct avec les inondations

Aujourd’hui, ces services travaillent sur les dossiers suivants 

u 1. Bâtiments communaux
u 2. Voiries
u 3. Parcs 
u 4. Ponts
u 5. Commissariat à la Reconstruction



u 1. BATIMENTS COMMUNAUX

Les inondations ont touché plus d’une soixantaine de bâtiments communaux dont :
• trois écoles, 
• le conservatoire, 
• trois implantations muséales, 
• deux lieux de cultes, 
• Le Hub Créatif
• Plusieurs infrastructures sportives
• de nombreux bâtiments abritant des services publics et logements. 

Dix-huit de ces biens sont classés comme monuments ou sites au patrimoine.

La priorité a été donnée aux écoles afin d’assurer une rentrée scolaire pour tous au 1er septembre 2021. 

Soit des travaux provisoires ont pu être réalisés au sein de l’établissement, soit un site a été aménagé pour 
accueillir et raccorder des modules préfabriqués.

Le Collège communal a décidé de rénover l’école de l’Est et de reconstruire une nouvelle école à 
Ensival.





Reconstruction résiliente des écoles inondées  

Ecole de l’Est



Reconstruction résiliente des écoles inondées 

Ecole de l’Est

Estimatif des travaux :

Le montant total des travaux est estimé à 1 923 424.06 euros HTVA (2 038 829.50 TVAC 6%).

- Le montant pouvant être réclamé à l’assurance s’élève à 199 471.22 euros TVAC.
- Le montant ne pouvant être subsidié par le PRR s’élève à 30 342,5 euros TVAC 6%.
- La part des 60% subsidiés par le PRR s’élève à 1 085 409.47 euros TVAC 6%.
- La part ville des 40% non subsidiés par le PRR s’élève à 723 606.31 euros TVAC 6%.

• Le montant total (PRR et indemnisations des assurances déduites) que la ville devra fournir s’élève à
753 948.81 euros TVAC 6%.

• La Ville sollicite auprès de la Fédération Wallonie-Bruxelles, la possibilité de participer à la prise en 
charge du solde restant des travaux de reconstruction résiliente de l’école suite aux inondations, 
comme annoncé en commission du 12 octobre 2021, soit 753 948.81 euros TVAC.

• La Ville demande également à la Fédération Wallonie-Bruxelles, la possibilité de participer à la
prise en charge du solde restant des frais liés à l’auteur de projet, soit 28 851.37 euros TVAC.



Reconstruction résiliente des écoles inondées 

Ecole de l’Est

Descriptif du projet :

1. Rénovation énergétique: Isolation thermique des murs extérieurs, des toitures non isolées et des planchers, 
étanchéification à l’air du bâtiment et installation d’une ventilation mécanique contrôlée.

2. Rénovation Hygiénique: Les inondations ont causé de nombreux dommages au niveau des locaux en sous-sol et au rez-
de chaussée du bâtiment. 

- Nettoyage d’urgence + installation de déshumidificateurs et de ventilateurs

- Remplacement rapide de la chaudière afin de pouvoir chauffer rapidement le bâtiment

- Travaux d’assainnissement ( décapage, enlèvement d’équipements techniques, etc.)

Rénovation En cours et à venir:

- rénovation des locaux assainis pour les rendre à nouveau accessibles aux élèves et enseignants. De nouveaux revêtements 
muraux et sol vont être mis en œuvre

- Les équipements techniques endommagées (électricité, chauffage, cuisine) seront remplacés. 

- L’installation d’une ventilation mécanique contrôlée de type D permettra d’assurer le respect des normes en vigueurs 
(règlement du RGPT, normes COVID, …), tout en réduisant les déperditions énergétiques liées à l’apport d’air neuf dans les 
locaux. 

- L’installation de sanitaires à l’étage répond à un problème d’agencement des locaux et permettra une optimisation fonctionnelle 
de l’école. 

- Un inventaire amiante a également été mis à jour et des travaux de démontage et d’évacuation sont à prévoir dans le cadre 
des travaux de rénovation de l’école. 



Reconstruction résiliente des écoles inondées 

Ecole de l’Est

3. Rénovation sécurité

Un rapport du service de prévention d’incendie a souligné la nécessité de mettre à jour les équipements de prévention 
d’incendie vétustes de l’école:

- le projet prévoit le démontage de l’escalier actuel afin de le relocaliser de manière plus centrale 

- Les travaux d’isolation de la toiture permettront d’installer des exutoires de fumées au droit des escaliers de l’école. 

- Le compartimentage du bâtiment scolaire de la conciergerie, la chaufferie, et le rez-de-chaussée de l’école de la 
cave. 

- Certains équipements installés sur le site créent des désordres et seront remplacés et/ou mis aux normes, (détection 
gaz dans la chaufferie, détection des fumées, système d’alerte, …) afin d’assurer le bon fonctionnement de l’école et 
la sécurité des utilisateurs. 

4. Rénovation organisationnelle et intégration au tronc commun /PECA :

- La rénovation organisationnelle propose des solutions aux différents problèmes d’agencement et d’aménagement 
rencontrés par les utilisateurs des locaux de l’école et permet ainsi d’optimiser son fonctionnement. 

- Démontage du 2ième escalier de secours ainsi que des cloisons attenantes.

- Relocalisation de la salle de sport

- Relocalisation des sanitaires dans l’ancienne salle de sport. Le solde de l’ancienne salle de sport deviendra une 
nouvelle classe de maternelle aux dimensions conformes à celles des autres classes existantes. 



Reconstruction résiliente des écoles inondées 

Ecole de l’Est

- Le repositionnement des sanitaires du rez-de-chaussée s’accompagnera de l’implantation à cet endroit d’un espace 
vestiaire     pour     les PMR, d’un WC PMR et d’un local entretien. 

- Création d’un étage intermédiaire entre le niveau du rez-de-chaussée. Les vestiaires filles et garçons ainsi qu’un local 
rangement seront donc implantés à cet endroit ainsi que le dortoir des maternelles. 

- certaines baies de fenêtre seront retravaillées afin de retrouver leurs dimensions du passé et le volume d’entrée 
secondaire
sera supprimé au profit de la création d’un local pour la direction de l’école.

5. Amélioration de l’accessibilité PMR de l’école 

Afin d’augmenter l’accessibilité du bâtiment et de se conformer aux normes PMR, plusieurs interventions sont proposées :

- Installation d’une rampe d’accès aux entrées.

- Des interventions ponctuelles permettront la création d’espaces de demi-tour et l’agrandissement des baies non 
règlementaires.

- La révision des sanitaires au niveau du rez-de-chaussée permettra d’installer une toilette PMR.

- La révision de certains locaux et la création, dans l’enveloppe de l’école, d’un plancher intermédiaire, accueillant certaines 
fonctions, permet de libérer une classe polyvalente au rez-de-chaussée permettant l’accueil d’une personne à mobilité 
réduite. 



Reconstruction résiliente des écoles inondées 

Ecole de l’Est

6. Rénovation technique

Outre les aspects énergétiques, hygiéniques, sécuritaires, et liés à la connectivité, décrits précédemment, 
la rénovation technique prévoit aussi de déplacer, à un niveau plus élevé en altitude, la chaudière 
actuellement implantée en cave. Cela permettra de palier à d’éventuels risques de dégradation de cet 
équipement en cas de nouvelle crue.

- Le collecteur situé en cave sera réalimenté par de nouvelles tuyauteries de chauffage calorifugées.

- Une détection de fuite de gaz sera mise en place pour surveiller la chaudière et le compteur de gaz.

- Nous prévoyons l’ajout de vannes thermostatiques et de tés de réglages sur les radiateurs qui en 
seraient dépourvus.

- Pour assurer un suivi des consommations, nous prévoyons des compteurs intégrateurs au niveau des 
circuits de chauffage ainsi qu’un compteur de gaz. 



Reconstruction résiliente des écoles inondées 

Ecole de l’Est

6. Rénovation technique

Outre les aspects énergétiques, hygiéniques, sécuritaires, et liés à la connectivité, décrits précédemment, 
la rénovation technique prévoit aussi de déplacer, à un niveau plus élevé en altitude, la chaudière 
actuellement implantée en cave. Cela permettra de palier à d’éventuels risques de dégradation de cet 
équipement en cas de nouvelle crue.

- Le collecteur situé en cave sera réalimenté par de nouvelles tuyauteries de chauffage calorifugées.

- Une détection de fuite de gaz sera mise en place pour surveiller la chaudière et le compteur de gaz.

- Nous prévoyons l’ajout de vannes thermostatiques et de tés de réglages sur les radiateurs qui en 
seraient dépourvus.

- Pour assurer un suivi des consommations, nous prévoyons des compteurs intégrateurs au niveau des 
circuits de chauffage ainsi qu’un compteur de gaz. 
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Reconstruction résiliente des écoles inondées 

Ecole d’Ensival

Le montant total des travaux est estimé à 10.181.462,35 € TVAC.

- Le montant pouvant être réclamé à l’assurance s’élève à 1 233 101.85 € TVAC.
- La part des 60% subsidiés par le PRR s’élève 5 369 016.3 € TVAC 6%.
- La part ville des 40% non subsidiés par le PRR s’élève à 3 579 344,2 € TVAC 6%.
Le montant total (PRR et indemnisations des assurances déduites) que la ville devra fournir s’élève à
3 579 344,2 € TVAC 6%.

La Ville demande à la Fédération Wallonie-Bruxelles, la possibilité de participer à la prise en charge
du solde restant des travaux de reconstruction résiliente de l’école suite aux inondations, comme
annoncé en commission du 12 octobre 2021, soit 3 579 344.2 euros TVAC.

Le montant des honoraires attribué à l’équipe d’auteur de projet désignée s’élève à 10.80% du
montant des travaux, soit 1 261 693.84€ TVAC 21%.
- Le PRR prend en charge 10% de frais généraux, ceux-ci s’élèvent à 1 018 146.23 € TVAC
- La part ville restante non subsidiés par le PRR s’élève à 243 547.61 € TVAC.

Nous demandons à la Fédération Wallonie-Bruxelles, la possibilité de participer à la prise en charge
du solde restant des frais liés à l’auteur de projet, soit 243 547.61 euros TVAC.



Reconstruction résiliente des écoles inondées 

Ecole d’Ensival

Descriptif du projet

Une équipe complète d’auteur de projet (architecte, ingénieur en stabilité et techniques spéciales, coordinateur 
sécurité santé et responsable PEB, etc.) a été désignée pour l’étude et surveillance des travaux de démolition, 
construction d’un nouvelle école communal, rénovation de bâtiments existants conservés et la réalisation 
d’études préalables tel que des essais de sol.

1. Situation existante :

L’ensemble du site comprend les bâtiments existants suivants :
- l’école communale primaire place Lambert Fraipont 7, 9 et 11 et rue Henri Davignon 10,
- l’école communale maternelle rue A. Snoeck 8,
- la conciergerie de l’école rue A. Snoeck 2,
- diverses cours de récréation 



Reconstruction résiliente des écoles inondées 

Ecole d’Ensival

Choix de la démolition/reconstruction

Il est possible de rénover mais pas sans une rénovation lourde et donc à un coût important.

Il est possible de rénover mais l’organisation des locaux ne pourrait être modifiée et l’organisation de
l’école restera avec une situation non optimale.

Il est possible de rénover mais la séparation entre maternelle et primaire ne pourrait être modifiée.

Il est possible de rénover mais lors d’une nouvelle crue, l’école risque d’être dans la même situation
difficile que celle qu’elle vit actuellement.

Il est possible de rénover mais sans apporter un plus à ce quartier meurtri, sans rassurer les personnes la
fréquentant, sans être un exemple montrant qu’il est possible de reconstruire différemment en bord de Vesdre.

C’est pour toutes ces raisons qu’une nouvelle construction performante énergétiquement, innovante,
conviviale, accessible à tous, fonctionnelle, rassurante et attrayante a été privilégiée. 



Reconstruction résiliente des écoles inondées 

Ecole d’Ensival

Le site devra être dépollué avant construction au vu de l’histoire industrielle de l’entité d’Ensival et des 
inondations de juillet 2021. La cour de l’école a servi de premier lieu de stockage des déchets de l’ensemble des 
riverains sinistrés. 

Accessibilité PMR et enseignement inclusif :
La construction d’une nouvelle école permettra de rendre accessible l’ensemble de cet établissement à tout un 
chacun. Nous nous engageons à respecter les normes en vigueur.
Il est prévu d’étudier l’ensemble du parcours de l’élève au sein de l’établissement pour le rendre accessible aux 
PMR :
- aménagement du parvis, des abords, des cours de récréation par des rampes conformes si nécessaire et 
choix des matériaux ;
- ouverture suffisante des portes extérieures et intérieures ;
- largeur suffisante des couloirs,
- sanitaires conformes et en suffisance ;
- locaux suffisamment grand pour permettre les dégagements suffisants aux manœuvres d’une chaise roulante ;
- installation d’un ascenseur pour donner accès à chaque niveau.



Reconstruction résiliente des écoles inondées 

Ecole d’Ensival

Le bâtiment étant compact cela permet de limiter autant que possible les déplacements dans leur longueur. Une 
attention particulière est apportée à la gestion des flux qui se veut la plus simple et efficace possible dans 
l’intérêt de tous.

En plus, d’un matériel pédagogique et d’un enseignement adaptés, il est envisagé d’améliorer les
points suivants :

- l’installation du réseau internet/wifi dans tous les locaux nécessaires;

- l’installation de tableau interactif dans toutes les classes ;

- le câblage et l’installation de prises électrique en suffisance pour permettre le chargement d’outil numérique 
propre à chaque élève le nécessitant ;

- des locaux suffisamment grand afin d’aménager les espaces et/ou les outils nécessaires aux
différents troubles ; 



Reconstruction résiliente des écoles inondées 

Ecole d’Ensival

Intégration du tronc commun/PECA

Pour répondre à cette demande, les différentes activités à organiser demandent un lieu adapté, il est
dès envisagé de prévoir une grande salle polyvalente équipée avec :

- du mobilier adapté aux différents ateliers, mais qui peut également être replié afin de libérer l’espace lorsque 
d’autres manifestations sont prévues dans cette salle ;

- une scène pour les différents spectacles (élèves+ représentations externes) et un espace suffisamment grand 
pour accueillir les spectateurs ;

- du matériel « son et lumière » fixe ;

- un espace cuisine accessible à partir de cette salle. 



Reconstruction résiliente des écoles inondées 

Ecole d’Ensival



Reconstruction résiliente des écoles inondées 

Ecole d’Ensival
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Les containers 
de l’école d’Ensival



Conservatoire



Conservatoire

Rénovation Hygiénique 

Les inondations ont causé de nombreux dommages au niveau des locaux en sous-sol. La montée des eaux a 
charrié sur l’ensemble des caves différents tout-venants provenant de l’amont du cours d’eau, laissant lors du retrait 
des agglomérats de détritus ainsi qu’une épaisse couche de boues. 

Après les premières interventions d’urgence de nettoyage, enlèvement des boues et débris, et désinfection des 
locaux, la ville de Verviers a installé des déshumidificateurs et ventilateurs afin de réduire le taux d’humidité des 
locaux. Elle a aussi rapidement procédé au remplacement de la chaudière afin de pouvoir chauffer son bâtiment à 
l’approche de l’hiver.

Les équipements techniques endommagées (électricité, chauffage) ont ou vont être remplacés.



Infrastructures sportives 

Hall de Gérardchamps

En comparaison avec le Hall Moray, la bulle de Gérardchamps s’en est plutôt bien sortie, avec 70cm d’eau et un sol 
sportif qui a tenu le coup, tout comme l’électricité.

Les principaux dégâts ont été les suivants : chauffage, ascenseurs, caméras de surveillance, badges, menuiseries 
et matériel sportif (en quantité assez réduite).

Malgré des dégâts tout de même conséquents, un mois et demi après les inondations, la bulle a pu ouvrir début 
septembre. Néanmoins, l’infrastructure n’était pas encore opérationnelle à 100%.

A l’heure actuelle, le chauffage, les caméras de surveillance, les badges et la menuiserie ont été remis en état. Il 
reste l’ascenseur toujours hors service et du matériel endommagé toujours en réparation (marquoir, sono,...).



Infrastructures sportives 

Hall Moray

Les dégâts au Hall Moray ont malheureusement été plus conséquents que pour le Hall de Gérarchamps. L’entièreté 
du rez-de-chaussée et de la cave ont été ravagés.

• Le revêtement sportif de la salle Moray est à remplacer. Bon nombre de portes, portes coupe-feu, portes de 
secours et porte du garage de la salle Rando sont aussi à remplacer. 

• Les vitres doivent aussi être remplacées. 

• Pas mal de matériel sportif des clubs et de Synergis n’est plus utilisable.

• Au niveau des techniques, les dégâts sont encore plus dramatiques car la salle technique se trouve à la cave. 
Chauffage, électricité, gaz, caméra de surveillance, cabine haute et moyenne tension, système de badges, tout 
ça est aussi inutilisable.

Les délais pour une réouverture ne sont pas encore connus, sachant que certaines questions vis-à-vis des 
assurances ne sont pas encore réglées.

Le bureau exécutif a pris la décision pour le Hall Moray d’attendre l’accord des assurances sur les différents devis 
avant de lancer les travaux. La lenteur administrative actuelle entraine des délais plus longs et des échéances plus 
difficiles à prévoir. 



Infrastructures sportives 

Actions entreprises

Depuis les inondations, Synergis a tout fait pour rendre accessible le Hall de Gérardchamps le plus vite possible (les 
dégâts étant moindres qu’à Moray). Ce qui a été fait en un mois et demi.

Pour Moray, les devis ont été collectés en grande majorité. Il s’agit maintenant de remettre en place l’électricité pour 
pouvoir s’attaquer au reste des réparations. 

Les délais pour la réparation de la cabine HT sont particulièrement importants. Il faudra aussi une coordination des 
autres travaux. 

Ces frais supplémentaires seront pris en charge par l’assurance.

Retour assurances

Au niveau des assurances, aucun montant définitif n’a été fixé pour le moment. Il reste encore quelques devis à 
transmettre à l’expert.

A l’heure actuelle, 240.000€ ont été versés à Synergis pour permettre les premiers travaux les plus urgents. Avec les 
premières estimations, le montant sera supérieur à 500.000€.

Au niveau des indemnités, il a été confirmé à Synergis par le Ministre Crucke que les assurances vont fixer un 
montant de remboursement (ou un pourcentage). Le fond des calamités prendra en charge 90% du montant
restant après indemnisation de l’assurance 



Infrastructures communales : la situation du musée communal

Les deux implantations du Musée communal qui est reconnu comme disposant de collections parmi les plus 
remarquables de Wallonie, ont toutes deux été impactées. Le Musée des Beaux-Arts et de la Céramique situé rue 
Renier a vu ses caves où sont conservées une partie importante des céramiques totalement inondées, le rez-
de-chaussée a également été légèrement touché. 

Le Musée d’Archéologie et de Folklore localisé rue des Raines a été frappé plus durement encore. Les caves 
qui abritent entre autres le célèbre « Bethléem verviétois » (qui sera restauré par les élèves de Saint-Luc) ont été 
totalement dévastées Le rez-de-chaussée ou sont présentées de remarquables pièces de mobiliers a également été 
envahi par les eaux et la boue. Depuis ces événements, tous les espaces des deux musées épargnés par les 
inondations ont été « réquisitionnés » pour l’entreposage et le séchage des pièces qui ont pu être sauvées, 
rendant inaccessibles pour de longs mois encore toutes les salles d’exposition.

La réhabilitation des locaux est en cours : asséchement des locaux, remplacement des chaudières, démontage et 
remplacement des structures du rez-de-chaussée des deux musées, recherche de lieux de stockage pour toutes les 
pièces qui étaient au sous-sol, recherche de fonds pour restaurer les pièces… 



Infrastructures communales : la situation du musée communal

Cette catastrophe est intervenue au moment où le projet de création d’un nouveau pôle muséal verviétois à l’ancien 
Hôtel de Biolley initié en 2011 allait enfin pouvoir ressortir des cartons. Le projet visant la création, d’ici 4 à 5 ans, 
d’un nouvel outil permettant de rassembler et de présenter l’essentiel des collections verviétoises dans d’excellentes 
conditions, est une donnée fondamentale à intégrer dans la réflexion actuelle sur les moyens et les conditions de 
réouverture rapide des musées verviétois. Sous quelle forme les musées actuels doivent-il rouvrir ? A quelle 
échéance ? La rénovation des bâtiments, dont un est classé, et leur éventuelle réaffectation ne doit-elle pas tenir 
contre du projet Biolley ? 

Outre les musées, d’autres institutions communales à vocation culturelle ont également été touchées mais dans une 
bien moins large mesure. L’implantation d’Ensival de la bibliothèque dont les collections n’ont pas été impactées 
reste aujourd’hui fermée vu les dégâts importants causés aux bâtiments (ancien hôtel de Ville). Le Conservatoire a 
connu durant de longs mois des problèmes de chauffage aujourd’hui résolus par l’installation de nouvelles 
chaudières.

Une attention particulière va également être portée à tout ce qui concerne le petit patrimoine (croix, ponts, 
rambardes, etc.)



Infrastructures communales : la situation du musée communal

Acteurs culturels privés

Les acteurs culturels privés déjà fortement impactés par la crise du Covid ont, pour certains d’entre eux, été frappés 
de plein fouet par les inondations. Le subside exceptionnel Covid octroyés à 21 opérateurs culturels (2390 €) a 
permis d’en soutenir certains (Spirit of 66, ABC&Design, l’Atelier du Prince, la Villa Sauvage, Comité culturel de St 
Remacle…). Certains ont pu progressivement reprendre leurs activités, d’autres sont toujours empêchés en raison 
de l’avancement des travaux de réhabilitation des bâtiments ou /et des règles sanitaires à respecter.

En septembre dernier, à l’invitation de la FWB qui avait été informée que l’Union européenne pourrait apporter des 
fonds pour intervenir au bénéfice des opérateurs culturels touchés par les inondations, le Service de la Culture a été 
chargé de rassembler et de transmettre à la FWB l’estimation des dégâts subis par 5 opérateurs culturels qui avaient 
répondu à cette demande : la Bibliothèque de Verviers, le Musées de Verviers, la Maison des Jeunes des Récollets, 
le Centre Info-Jeunes et l’Atelier du Prince. 



État des lieux des infrastructures de la ZP Vesdre

A la suite des inondations de juillet 2021, la zone de police a bien entendu porté son attention sur ses 
infrastructures afin d’apporter dans l’immédiat de premières solutions aux problèmes engendrés par les dégâts 
causés aux bâtiments.

Cela étant, il est aussi rapidement apparu que les infrastructures de la zone méritaient une réflexion plus large 
et devaient donner lieu à la création d’une Task-force Reconstruction au sein de la zone Vesdre.  

Cette Task-force a divisé son travail sur les infrastructures en 3 phases :

• La réalisation d’une carte d’identité des infras

• L’élaboration d’un état des lieux 

• La construction de scénarios de reconstruction de la zone 



État des lieux des infrastructures de la ZP Vesdre
Nom/Adresse Hôtel de police (site 

complet)

Chaussée de Heusy, 

219 4800 Verviers

MP Centre

Rue des Martyrs 43, 

4800 Verviers

MP Hodimont

Rue du Moulin 58, 

4800 Verviers

MP Ensival

Cité Armand 

Dederich 41,

4800 Verviers

MP Mangombroux

Avenue Reine Astrid 

165, 4800 Verviers

MP Pepinster

Rue Neuve 37, 

4860 Pepinster

MP Dison

Rue Léopold 18, 

4820 Dison

Etat des lieux post-inondations

Infra non impactée Infra non impactée Infra impactée Infra impactée Infra non impactée Infra impactée Infra non impactée

Evaluation des dégâts 

matériels

95.000 Euros 125.000 Euros 26.500 Euros

Etat d’ avancement des 

travaux

Mise en sécurité du 

bâtiment

Etages fonctionnels Etages fonctionnels

Rez-de-chaussée 

partiellement 

fonctionnel

Etat des lieux général des infrastructures (hors problématique inondations)

Respect de normes « Police »,fonctionnalité et adaptabilité des infrastructures, volume des effectifs hébergeables, positionnement géographique par rapport aux secteurs Police de la 

zone 

Dans les zones 

pluricommunales, 

obligation d’un point 

d’accueil dans chaque 

commune (Circulaire 

ministérielle PLP10 du 

09/10/2001)

oui oui oui

Adéquation avec la 

circulaire ministérielle GPI 

91 du 30 avril 2019 relative 

aux normes minimales de 

sécurisation des accueils

Non

Mise en conformité exigée endéans le 1er janvier 2029



u 2. VOIRIES

La Ville de Verviers a opté pour une stratégie de reconstruction basée sur trois catégories 
d’intervention, en fonction de l’état des voiries et des enjeux de reconstruction :

1. Réfection simple 
de type « Raclage/Pose » et interventions localisées en trottoirs
interventions rapides et travaux légers, qui permettent de renouveler le revêtement hydrocarboné 
et de donner une nouvelle vie à la voirie, tout en conservant sa forme et son profil actuel. 
Les interventions légères ont commencé en 2021 et se poursuivront cette année.

2. Réfection complète de façade à façade 
nouveau coffre, trottoir, éclairage public, mobilier urbain, impétrants, égouttage, plantations, …
Ces réfections de voiries sont l’occasion d’améliorer les espaces en terme de mobilité, 
de convivialité et de verdurisation.



Dans le cas de réfection complète de la voirie, il s’agit d’interventions longues et complexes 
(essais de pollution des terres, interventions d’impétrants – eau, gaz, téléphonie, … 
à coordonner, réfection éventuelle de l’égouttage et des raccordements particuliers, …).

3. Réfection « innovante »
Pour certaines voiries, la réflexion sera poussée davantage dans un concept innovant de 
reconstruction résiliente (post-inondations) afin de maximiser la verdurisation. 

Les interventions complètes commenceront à l’automne 2022 et se poursuivront 
sur plusieurs années.

Pour avancer au plus vite, la Ville de Verviers a désigné un bureau d’études pour étudier la 
réfection d’une partie des voiries des quartiers d’Ensival et de Verviers Est.

Un second Auteur de projet sera désigné prochainement afin d’étudier les voiries à réfectionner 
de manière complète et innovante.



Le reste des voiries sera étudié, en interne, par le service Projet de la Ville.

Dans l’attente de ces travaux importants, le service maintenance de la Ville et une entreprise 
privée ont pour mission de combler les zones dangereuses au stabilisé, de reboucher les fouilles 
restantes en trottoirs, de réparer ou remplacer les panneaux de signalisation, éclairages publics, 
mobiliers urbains, fontaines, etc. 

Ces travaux ont démarré rapidement après les inondations.



Réfections 
simples

• Ont déjà démarré
• Certaines sont terminées (rue de la Tinne et rue Neuve à 

Ensival, par ex.)
• Jusqu’en 2022

Réfections 
classiques

• Début en août 2022 > plusieurs années

Réfections 
innovantes

• Automne 2022 > plusieurs années



u 3. PARCS

La Ville de Verviers va réhabiliter les 3 parcs suivants :

- Plaine Lentz : remise en état totale, jeux, clôtures, revêtements, …;
- Parc des Clarisses : nettoyage du terrain, apport de gravier roulé où c’est nécessaire, 
revêtement caoutchouc);
- Parc Godin : reconstruction d’un mur.

Les premiers travaux débuteront cette année.



u 3. PONTS – PRESENTATION DE SEA+PARTNERS – AVANT PROJET





Pont Marie-Henriette 

Passerelle Sauvage

Pont Francval

Pont de Nasproué

Pont de Renoupré

Pont de l’Epargne

Pont de la Dardanelles

Passerelle Jean Roggeman

Pont des Récollets

Pont du Chêne

Pont de la Raye

O
U

u VESDRIENNE, INTERACTIONS



21-132 Ponts Verviers 41



Pont de la Raye



21-132 Ponts Verviers



21-132 Ponts Verviers



21-132 Ponts Verviers

Pont de Nasproué



21-132 Ponts Verviers



Pont Francval



21-132 Ponts Verviers



21-132 Ponts Verviers



u PONT DE LA DARDANELLE



21-132 Ponts Verviers

Pont Marie-Henriette



21-132 Ponts Verviers



Pont de l’Epargne



Renforcement des pilastres 
du pont



Passerelle cours Fischer

Pont FrancomontPont Marie-Henriette



Pont du Chêne



21-132 Ponts Verviers





u CONTEXTE BUDGETAIRE



Berges

Une étude est en cours pour identifier, prioriser, déterminer les solutions techniques et suivre les travaux urgents 
de nettoyage, de sécurisation et de curage urgents pour les travaux qui concerneront certains cours d’eau.

La Région wallonne se chargera de l’ensemble des travaux des berges de la Vesdre. 
Dans le cas où elle n’est pas propriétaire exclusive des berges, elle sollicitera une contribution du propriétaire. 
Pour les privés ou les entreprises, cette intervention « serait » de 50%. Cependant, le SPW « pourrait » pour les 
rénovations prioritaires prendre 100% des dépenses à sa charge. Ces informations doivent néanmoins être 
confirmées par le SPW.

Des réunions se tiennent toutes les deux semaines entre la ville et le SPW afin de planifier au mieux les travaux 
à réaliser.
Les travaux les plus urgents sont déjà en cours et se poursuivront tout au long de cette année.

Étude hydro

En outre, le SPW ARNE (Agriculture, Ressources naturelles et Environnement) va lancer une étude « 
modélisation hydrologique et hydraulique » qui aura lieu sur l’ensemble des cours d’eau de première catégorie 
du bassin de la Vesdre.

Les différents scénarios d’aménagements étudiés par la modélisation intègreront les lignes directrices de la 
reconstruction et aboutiront sur des recommandations et dimensionnements à l’adresse des gestionnaires des 

cours d’eau et des autres acteurs de la reconstruction.

u Commissariat à la Reconstruction - REGION WALLONNE



Masterplan de la vallée de la Vesdre (étude urbanistique)

Le bassin de la Vesdre ayant été particulièrement touché, une réflexion à l’échelle du bassin versant sera menée au 
travers d’un « schéma stratégique multidisciplinaire du bassin de la Vesdre».

Etude urbanistique de 2 quartiers prioritaires en terme de reconstruction Ensival et l’Est de Verviers

Cette étude devra adresser différentes thématiques (aménagement du territoire, environnement, climat, énergie, 
logement, mobilité, développement économique, infrastructures publiques, 
infrastructures médico-sociales, action sociale, agriculture, tourisme, patrimoine, ...) et 
intégrer les aléas climatiques. La reconstruction des quartiers doit impérativement tenir compte 
des risques liés aux changements climatiques et mettre la résilience au cœur du modèle territorial.

Une nouvelle circulaire

Fin décembre 2021, une circulaire relative à la constructibilité en zone inondable du SPW a été transmise à la Ville. 
L’objectif de cette dernière est de permettre une meilleure prise en compte de la problématique des inondations 
dans l’analyse d’une part, des outils d’aménagement du territoire et d’urbanisme et, d’autre part des demandes de 
permis. 
Le volet relatif au permis sera d’application à partir du 1er avril 2022.

Échanges réguliers avec le Commissariat à la Reconstruction

Depuis le mois d’août 2021, Madame la Bourgmestre ainsi que les Echevinats concernés, interagissent 
régulièrement avec le Commissariat à la Reconstruction. Tant pour des matières qui concernent l’aide alimentaire, le 
relogement, la sécurisation des berges ou encore l’évacuation des déchets.



Gestion des déchets – Ville de Verviers

• Suite aux inondations, des quantités très importantes de déchets ont été mises à la rue afin d’être évacués. Les 
tonnages précis ne sont pas connus, mais on parle de milliers de tonnes de déchets en tout genre.

• Dès le lendemain de la catastrophe, à la fois les équipes techniques de la Ville mais aussi un certain nombre 
d’entreprises réquisitionnées ont rassemblés ces déchets afin de les évacuer vers des sites de stockage 
temporaires (ex. : Couvalles, terrain Belgacom, terrain HDB).

• La majorité de ses déchets ont été évacués vers les lieux désignés par les autorités compétentes (SPW, Intradel, 
SPAQUE, …), et principalement sur la portion d’autoroute A601.

• Ce travail est toujours actuellement en cours, notamment pour l’évacuation de nos sites de stockage temporaire.
• Beaucoup de logements d’Ensival, du centre-ville et de Prés-Javais ont soit perdu leurs conteneurs individuels 

(vert et noir), soit n’avaient plus la possibilité d’utiliser les conteneurs collectifs enterrés (CCE) hors d’usage.
• L’Intercommunale Intradel était directement en capacité de livrer, gratuitement, de nouveaux conteneurs 

individuels sur demande lorsque les citoyens sinistrés en faisaient la demande.
• Pour les personnes qui n’ont toujours pas de conteneurs : Intradel (04/240.74.74). Le service Environnement 

peut aussi aider à faire les démarches (environnement@verviers.be – 0800.21.105).  



Gestion des déchets – Ville de Verviers

• Un total de 16 conteneurs collectifs enterrés (CCE) ont été endommagés et sont restés inutilisables jusque fin 
2021 (pénurie de matériel et de certaines pièces spécifiques).

• Dans l’attente d’une réparation ou d’un remplacement, le collecteur sous-traitant d’Intradel avait la consigne de 
ramasser les sacs de déchets ménagers qui étaient disposés devant les habitations des rues sinistrées, ainsi que 
ceux qui auraient été mis en plus à côté des conteneurs individuels. Cette consigne a perduré jusqu’à ce que les 
conteneurs collectifs enterrés (CCE) soient à nouveau utilisables, soit jusque la semaine de ce 10 janvier 2022.

• Depuis le 17/01/2022, les 16 CCE endommagés sont à nouveau opérationnels pour y effectuer des dépôts de 
moins de 50L. Les sacs supplémentaires ne peuvent donc plus être mis à la collecte devant les habitations. Outre 
l’information mise en ligne sur le site de la Ville, les gardiens de la paix ont distribués un toute-boîte dans les trois 
quartiers principalement concernés (Ensival, centre-ville et Prés-Javais), en reprenant ce changement de consignes 
relatif à la collecte des déchets ménagers. 

• Concernant les CCE, seul le système de pesage doit encore être rétabli. Un retour à la normale est annoncé par 
Intradel dans le courant de la première quinzaine de février. Cela ne les empêche pas d’être fonctionnels pour 
l’évacuation des déchets ménagers.

• Pour les sinistrés qui ont encore des déchets liés aux inondations à évacuer : leur assurance doit pouvoir leur 
proposer une solution (conteneur privé de plus grande capacité, …)les recyparcs restent disponibles, et le nombre 
de m³ maximum à pouvoir y déposer est étendu pour les ménages sinistrés

• En cas d’impossibilité de déplacement, le Plan de Cohésion Sociale est disponible pour apporter une aide bénévole 
à ce niveau (087/326.080) l’appel à RCYCL pour évacuer ses encombrants restent également possible sur rendez-
vous (087/55.48.78



En ce qui concerne les bâtiments, la plupart des travaux sont pris en charge par l’assurance de la 
Ville.

En ce qui concerne les voiries, les ponts et les parcs, la Région wallonne prend en charge 90% des 
dommages au domaine public, dans le cadre du commissariat spécial à la reconstruction.

u FINANCEMENT DES TRAVAUX



Avertissements (pré-alertes et alertes de crue)

Procédure:

Le Centre régional de crise-Wallonie reçoit 4 types de messages de la Direction de la Gestion 
hydrologique :

Informations
Pré-alertes
Alertes
Situations des eaux (en cours de crues)

Ces messages font suite à un avertissement IRM

Portée générale :
‘Toutes rivières’ de Wallonie
Sous-bassin hydrographique (NOUVEAU)

Pour des Information par sous-bassin hydrographique, le message est transmis 
systématiquement aux destinataires (par courriel via BE-Alert) : Aux zones de secours, aux communes 
au NCCN, aux Gouverneurs concernés



Avertissements (pré-alertes et alertes de crue)
En cas de pré-alertes 

1. Le message est transmis systématiquement aux destinataires suivants par courriel et SMS (via BE-Alert) :

aux zones de secours
aux communes
au NCCN
aux Gouverneurs concernés
à la défense Hainaut (si province concernée)

+ contact par téléphone auprès des zones de secours pour s’assurer de la bonne réception du message (en-dehors 
des heures de services, APS se charge des appels téléphoniques).

2.  Dorénavant, le CRC-W convoquera dans les meilleurs délais une cellule d’expertise thématique (CELEX-Crues) 
par visio-conférence dans les situations suivantes :

Automatiquement par le CRC-W si avertissement IRM pluies orange ou rouge.
Automatiquement par le CRC-W en cas d’avertissement, pré-alerte ou d’alerte de crue dans les sous-bassins 
hydrographiques : Vesdre, Ourthe inférieure, Lhomme et Affluents.
A la demande du Gouverneur ou de la Zone de secours en cas de pré-alerte ou d’alerte dans les autres sous-
bassins hydrographiques wallons.

3. Dans l’heure qui suit la réunion CELEX, les personnes concernées reçoivent le rapport de la réunion.
4. J’ai créé un groupe Whatsapp avec les 5 disciplines où l’on échange du suivi à apporter aux informations reçues,
5. Lors des pré-alertes qui ont lieu récemment, j’ai demandé à ce que la Police effectue des observations visuelles 
toutes les heures.



Avertissements (pré-alertes et alertes de crue)

En cas d’alertes 

1. Message transmis systématiquement aux destinataires suivants par courriel et SMS (via BE-Alert) :

- aux zones de secours
- aux communes
- au NCCN
- au(x) Gouverneur(s) concerné(s)
- [Pour information] aux cabinets du Ministre-Président Di Rupo, du Ministre Henry, de la Ministre Tellier
- [Pour information] à la secrétaire Générale du SPW
- Au(x) bâtiment(s) SPW concerné(s)
- Au(x) centre(s) de vaccination concerné(s)

2. Dorénavant, le CRC-W convoquera dans les meilleurs délais une cellule d’expertise thématique (CELEX-Crues) par visio-
conférence dans les situations suivantes :

Automatiquement par le CRC-W si avertissement IRM pluies orange ou rouge.
Automatiquement par le CRC-W en cas d’avertissement, pré-alerte ou d’alerte de crue dans les sous-bassins hydrographiques : 
Vesdre, Ourthe inférieure, Lhomme et Affluents.
A la demande du Gouverneur ou de la Zone de secours en cas de pré-alerte ou d’alerte dans les autres sous-bassins 
hydrographiques wallons.

3. Dans l’heure qui suit la réunion CELEX, les personnes concernées reçoivent le rapport de la réunion.
4. J’ai créé un groupe Whatsapp avec les 5 disciplines où l’on échange du suivi à apporter aux informations reçues,
5. Une réunion officielle des 5 disciplines est organisée sur Verviers pour prendre les mesures adéquates et éventuellement lancer un 
plan communal d’urgence.

Un nouveau plan d’évacuation est en cours de finalisation pour la Ville de Verviers dans le cadre d’une collaboration du
nouveau PLANU et de la Zone de secours. Cependant pour des raisons évidentes de sécurités, ce dernier ne sera pas
divulgué.



BE Alert – Communication et augmentation des affiliations sur Verviers

Le 21 janvier dernier la Ville a lancé une nouvelle campagne de comm’ pour 
inciter les Verviétoises et les Verviétois à s’affilier à la plateforme Be Alert.

Moyens mis en œuvre:

• Communiqué de presse
• Actualité sur le site Ville
• campagne Facebook 
• Planification de 2 tests sur le territoire (les 03/02 et 07/04) 
• Distribution de flyers, notamment dans les écoles communales
• Campagne d’affichage



REMERCIEMENTS



Cabinet de Mme TARGNION, Bourgmestre
087 325 201

Cabinet de M. Degey, Echevin des Travaux
087 326 006 

Service des Travaux
087 327 502

Cellule Communication
087 326 064


